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Le samedi 02 octobre  se tiendra à La 
Côte Saint André, au lycée professionnel 
agricole, le rassemblement annuel pour 
l’anniversaire de la création de notre 
association (il y a 33 ans).  
Nous espérons vous voir nombreux 
participer, comme chaque année, à ce 
moment festif de notre association  

 
PROGRAMME DE LA JOURNEE 
  
  9h :  Accueil des participants (café) 
10h15 : Conférence 
11h40 : traditionnelle photo 
11h45 : Apéritif 
12h30 : Repas 
14h45 : Conférence 
 
Pour ceux et celles qui le souhaitent, des échanges 
généalogiques seront possibles à partir de 10h15, 
dans les salles réservées aux différents groupes 
locaux et antennes 
 
12h30 – Repas 19 € 
 

Un transport en car sera organisé entre Grenoble et 
la Côte Saint André. 

Départ à 8h précises devant le cinéma Chavant (en 
face de la Bibliothèque Municipale d’Etude et 
d’Information).  
 Retour : départ de La Côte Saint André à 17h. 
Coût : 12 € par personne, à payer à l’inscription. 
 
Journées du Patrimoine 
 
Nous serons accueillis cette année par les Archives 
Départementales de l'Isère 
 
Horaires : 
 
18 septembre : de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h 30 

19 septembre : de 10 h à 14 h et de 14 h à 17 h 30 

Conférence par François Lefebvre le 18 de 10 h à 
11 h30 « les généalogies dauphinoises » 

Votre association a besoin de vous pour : 
l’administration de l’association, la tenue des 
permanences, le secrétariat, bref, un petit coup 
de main pour faire tourner l’association car les 
bénévoles sont très et trop peu nombreux, alors 
avant qu’ils se fatiguent et abandonnent, 
réagissez, investissez un peu de votre temps  
Il y a mille façons et petits riens qui feront que 
votre association continuera à vivre et évoluer. 

 

4e forum Rhône Alpes de Généalogie 
 

Nous vous donnons rendez-vous à Chambéry les 18 
et 19 septembre 2010 
 

 
 

Salon GENE@2010 
 
les 25 et 26 septembre, Hôtel de Soubise à Paris 
 
Prochaines conférences les mercredis 
à 17h30 
21 octobre : les corvées du Gua en 1689  
(Madame Michèle Pistone) 
17 novembre : petite histoire des cimetières de 
Grenoble (Madame Perrin) 



Publications 
Les ALLEMAN de Michel Rieutord 

Réimpression de l'édition de 1988 : au prix de 30 € 
plus port 

 

Cahier Dauphinois 

Nous avons commencé à récolter les généalogies 
pour le cahier N°12, pensez à nous envoyer vos 
généalogies. 
 

Assemblée Générale à Mens 
Suite à l'assemblée générale du mois d'avril à Mens  

Composition du nouveau CA 
Présidente : Claude SCARPELLI  
Vice Président : Jean-Louis MEJECAZE  
Vice Président : Jacques DEFILLON  
Trésorier : Yves CHABERT  
Trésorier adjoint : Marc ROBERT  
Secrétaire : Elisabeth HEBERT 
 
Administrateurs :   
André BERGERAND, Jean BLACHOT, Anne 
BOJON, Monique BONVALLET, Michèle BRUYAT, 
Jean-Pierre CARRIER, Claude FERRADOU, 
Raymonde FLANDIN-BLETY-REYNAUD, Jean 
Claude GAZEAUD, Fréderic GUILLERMARD, Alain 
JASSIGNEUX, Gérard MEARY 
 

Groupes Locaux et Antennes 
Nous vous engageons à leur rendre visite. Vous 
serez toujours bien accueillis leur aide peut vous 
être précieuse. Les responsable ont une bonne 
connaissance de leur secteur, car ils ont parcouru 
les communes et fait de nombreux relevés,  
 

 

 

 

 

 

 
Journée studieuse à Bizonnes 

 

 
Saint Marcellin 

moment de détente autour d'un repas 

 

 

 

 

 

 

Inscription journée de la Côte Saint André du 02 oc tobre 2010 
 

M. Mme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    Adhérent CGD n°  . . . . . . . .  . . 

S’inscrit pour (nombre de personnes) :  . . . . . . .   

Car :  . . .  x 12 € = . . . . . . ;      Repas :  . . .  x 19 € = . . . . . . ;      . . . . . . ; 

 Soit un total  de :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Chèque à l’ordre du CGD, à adresser au Centre Généalogique du Dauphiné, BP311, 38011 Grenoble cedex 1. 

Date limite d’inscription au car et/ou au repas : 29 Septembre 2010 dernier délai. 

En cas d’absence, les frais ci-dessus ne seront pas remboursés. 


